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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mobile d’horlogerie à
roue unidirectionnelle, agencée pour tourner dans un
seul sens en coopération avec un rochet mobile dans
une chambre de rochet, ledit mobile comportant au moins
un cliquet agencé pour être fixé solidaire en rotation de
ladite roue unidirectionnelle.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de
remontage d’au moins une paire de barillets d’horlogerie,
comportant un tel mobile pour le remontage de chaque
barillet.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mécanisme, ou/et au moins un
tel mobile.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, notamment d’alimentation en énergie
des pièces d’horlogerie, notamment des montres.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes de rechargement en énergie
des pièces d’horlogerie mécanique sont souvent volumi-
neux, et occupent un volume important de la pièce d’hor-
logerie, notamment dans le sens de l’épaisseur. Les mé-
canismes à cliquet comportent des ressorts délicats à
assembler ou à manipuler en après-vente, et consom-
mateurs d’espace.
[0006] Le document EP2871534 A1 au nom de ETA
Manufacture horlogère Suisse décrit un mobile d’horlo-
gerie à roue unidirectionnelle comportant des moyens
intégrés de débrayage. DE1922475U représente égale-
ment un document pertinent de l’état de la technique.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de développer un mé-
canisme peu encombrant, notamment en épaisseur,
pour le rechargement en énergie d’une montre.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mobile d’hor-
logerie à roue unidirectionnelle selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mécanisme de
remontage d’au moins une paire de barillets d’horlogerie,
comportant un tel mobile pour le remontage de chaque
barillet.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mécanisme, ou/et au moins un
tel mobile.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, en
vues de dessus, dessous et perspective, un mobile
selon l’invention, qui comporte un cliquet monobloc
particulier, coopérant avec un rochet qu’il entoure ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, en
vues de dessus, dessous et perspective, ce cliquet
monobloc, qui comporte des lames-ressort, dans
une position libre, où ces lames-ressort ne sont pas
sous contrainte ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
2, le même cliquet, dans une position où ces lames-
ressort sont sous contrainte ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
2, un rochet avec lequel coopère ce cliquet ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, en vue
en plan, un mécanisme de remontage d’une paire
de barillets d’horlogerie, comportant un tel mobile
pour le remontage de chaque barillet ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, en vue
en plan, une montre comportant un tel mécanisme
de remontage ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, en vue
en plan, un outil permettant de passer le cliquet de
la position de la figure 2 à celle de la figure 3, et vice-
versa.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne un mobile 1 d’horlogerie
à roue unidirectionnelle 2, agencée pour tourner dans un
seul sens en coopération avec un rochet 3 mobile dans
une chambre de rochet 30 figurée en trait mixte sur les
figures. Ce mobile 1 comporte au moins un cliquet 4, qui
est agencé pour être fixé solidaire en rotation de la roue
unidirectionnelle 2.
[0013] Selon l’invention, le cliquet 4 constitue un com-
posant monobloc comportant au moins un bras-ressort
6, à l’extrémité 9 formant une tête, et duquel, d’un premier
côté, au moins un bec 5 est agencé pour coopérer direc-
tement avec la denture d’un rochet 3 dans une position
de service dans laquelle le bras-ressort 6 est libre. D’un
deuxième côté du bras-ressort 6 à son extrémité 9, au
moins un premier crochet 7 est agencé pour coopérer
avec un deuxième crochet 8 de profil complémentaire et
que comporte le cliquet 4 monobloc, dans une position
de repos dans laquelle le bras-ressort 6 est en position
étendue. L’élasticité du bras-ressort 6 est ajustée pour
permettre l’accrochage ou le décrochage du premier cro-
chet 7 par rapport au deuxième crochet 8, sous l’action
d’un opérateur ou d’un manipulateur, soit par une élon-
gation maximale du bras-ressort 6 selon une longueur
supérieure à celle de la position étendue, soit par un bas-
culement de l’extrémité 9, soit à la fois par élongation
maximale du bras-ressort 6 et basculement de l’extrémité
9.
[0014] Plus particulièrement, ce cliquet 4 comporte, au
droit de chaque bec 5, lequel est mobile de façon sensi-
blement radiale par rapport à un axe de cliquet A, un
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dégagement 50 qui est agencé pour autoriser le débraya-
ge radial complet du bec 5 d’avec un rochet 3.
[0015] Plus particulièrement, ce cliquet 4 comporte
une partie sensiblement annulaire 40 qui comporte, au
niveau de chaque extrémité 9, un premier dégagement
70 agencé pour loger un premier bras 71 d’un premier
crochet 7. Et chaque bras-ressort 6 comporte à son ex-
trémité 9 un deuxième dégagement 80 agencé pour loger
un deuxième bras 81 d’un deuxième crochet 8.
[0016] De façon avantageuse, le dégagement 50 est
situé dans la partie sensiblement annulaire 40 du cliquet
4, et est agencé pour loger le bras-ressort 6 avec la tête
comportant le bec 5 et le premier crochet 7, et ce déga-
gement comporte une surface d’appui 49, sensiblement
radiale sur la variante des figures, contre laquelle vient
en appui une face d’extrémité distale 69 de cette tête.
Cette disposition permet de limiter la déformation de la
lame-ressort dans les mouvements d’entraînement du
rochet.
[0017] Plus particulièrement encore, ce rochet 3 com-
porte une symétrie d’ordre N par rapport à un axe de
cliquet A, le nombre N étant le nombre des lames-ressort
6 que comporte le cliquet 4.
[0018] De façon particulière, ce cliquet 4 est monobloc
avec la roue unidirectionnelle 2, et peut notamment être
réalisé dans un matériau micro-usinable, tel que silicium
ou similaire, par un procédé « LIGA » ou « MEMS » ou
similaire.
[0019] Dans une réalisation avantageuse, le cliquet 4
comporte des moyens de préhension 90, qui sont agen-
cés pour leur coopération simultanée avec un outil 200
présentant une symétrie d’ordre N par rapport à un axe
d’outil agencé pour être centré sur l’axe de cliquet A, et,
pour écarter simultanément de l’axe de cliquet A les becs
5 au-delà de l’emprise du rochet 3 et de la chambre de
rochet 30, pour procéder notamment à un réglage ou à
une opération de maintenance. La figure 7 montre un tel
outil 200 comportant des bossages 201 agencés pour
repousser la lame-ressort 6, et prendre appui sur ces
moyens de préhension 90, ici constitués par un coin que
forme l’extrémité de la lame-ressort 6 sous le bec 5.
[0020] L’invention concerne encore un mécanisme
100 de remontage d’au moins une paire de barillets 110
d’horlogerie, comportant, pour le remontage de chaque
barillet 110, un tel mobile 1, dont le cliquet 4 est agencé
pour coopérer avec un rochet 3 pour l’entraînement d’un
arbre que comporte le barillet 110. Les mobiles 1 sont
symétriques l’un par rapport à l’autre et coplanaires. Le
mécanisme 100 comportant des moyens d’entraînement
comportant une tige 101, et un rouage comportant de
façon non limitative un jeu de roues 102, 103, 104, 105,
et un inverseur 106, agencés ensemble pour entraîner
chaque roue unidirectionnelle 2 dans un sens différent,
de façon à entraîner toujours un rochet 3, quel que soit
le sens de manœuvre des moyens d’entraînement. Ainsi
la tige 101 permet de remonter indifféremment l’un ou
l’autre barillet 110, quel que soit le sens de rotation de
la tige 101, sans nécessiter de débrayage : dans un sens

le cliquet 4 remonte le barillet, et dans l’autre sens le
même cliquet 4 débraye le même barillet 110.
[0021] Plus particulièrement ce mécanisme 100 com-
porte de tels mobiles 1, et un tel outil amovible 200, pré-
sentant une symétrie d’ordre N par rapport à un axe
d’outil agencé pour être centré sur l’axe de cliquet A et,
pour écarter simultanément du axe de cliquet A les becs
5 au-delà de l’emprise du rochet 3 et de la chambre de
rochet 30 de chaque mobile 1 pour procéder à un réglage
ou à une opération de maintenance.
[0022] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant au moins un tel mécanisme 100, ou/et au
moins un tel mobile 1.

Revendications

1. Mobile (1) d’horlogerie à roue unidirectionnelle (2),
agencée pour tourner dans un seul sens en coopé-
ration avec un rochet (3) mobile dans une chambre
de rochet (30), ledit mobile (1) comportant au moins
un cliquet (4) agencé pour être fixé solidaire en ro-
tation de ladite roue unidirectionnelle (2), caractéri-
sé en ce que ledit cliquet (4) constitue un composant
monobloc comportant au moins un bras-ressort (6),
à l’extrémité (9) duquel, d’un premier côté au moins
un bec (5) est agencé pour coopérer directement
avec la denture d’un dit rochet (3) dans une position
de service dans laquelle ledit bras-ressort (6) est li-
bre, et d’un deuxième côté au moins un premier cro-
chet (7) est agencé pour coopérer avec un deuxième
crochet (8) de profil complémentaire et que comporte
ledit cliquet (4) monobloc, dans une position de re-
pos dans laquelle ledit bras-ressort (6) est en posi-
tion étendue, l’élasticité dudit bras-ressort (6) per-
mettant l’accrochage ou le décrochage dudit premier
crochet (7) par rapport audit deuxième crochet (8)
sous l’action d’un opérateur ou d’un manipulateur,
soit par une élongation maximale dudit bras-ressort
(6) selon une longueur supérieure à celle de ladite
position étendue, soit par un basculement de ladite
extrémité (9), soit à la fois par élongation maximale
dudit bras-ressort (6) et basculement de ladite ex-
trémité (9).

2. Mobile (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce ledit cliquet (4) comporte, au droit de chaque dit
bec (5), mobile de façon sensiblement radiale par
rapport à un axe de cliquet (A), un dégagement (50)
agencé pour autoriser le débrayage radial complet
dudit bec (5) d’avec un dit rochet (3).

3. Mobile (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit rochet (4) comporte une partie sen-
siblement annulaire (40) comportant, au niveau de
chaque dite extrémité (9), un premier dégagement
(70) agencé pour loger un premier bras (71) d’un dit
premier crochet (7), et en ce que chaque dit bras-
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ressort (6) comporte à son extrémité (9) un deuxième
dégagement (80) agencé pour loger un deuxième
bras (81) d’un dit deuxième crochet (8).

4. Mobile (1) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit rochet (3) comporte une
symétrie d’ordre N par rapport à un axe de cliquet
(A), le nombre N étant le nombre desdites lames-
ressort (6) que comporte ledit cliquet (4).

5. Mobile (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ledit cliquet (4) est monobloc
avec ladite roue unidirectionnelle (2).

6. Mobile (1) selon la revendication 4 et l’une des autres
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que ledit
cliquet (4) comporte des moyens de préhension (90)
agencés pour leur coopération simultanée avec un
outil présentant une symétrie d’ordre N par rapport
à un axe d’outil agencé pour être centré sur ledit axe
de cliquet (A) et, pour écarter simultanément dudit
axe de cliquet (A) lesdits becs (5) au-delà de l’em-
prise dudit rochet (3) et de ladite chambre de rochet
(30), pour procéder à un réglage ou à une opération
de maintenance.

7. Mécanisme (100) de remontage d’au moins une pai-
re de barillets (110) d’horlogerie, comportant, pour
le remontage de chaque dit barillet (110), un mobile
(1) selon une des revendications précédentes dont
ledit cliquet (4) est agencé pour coopérer avec un
rochet (3) pour l’entraînement d’un arbre que com-
porte ledit barillet (110), lesdits mobiles (1) étant sy-
métriques l’un par rapport à l’autre et coplanaires,
ledit mécanisme (100) comportant des moyens d’en-
traînement (101 ; 102 ; 103 ; 104 ; 105) et un inver-
seur (106) agencés ensemble pour entraîner chaque
dite roue unidirectionnelle (2) dans un sens différent,
de façon à entraîner toujours un dit rochet (3) quel
que soit le sens de manœuvre desdits moyens d’en-
traînement.

8. Mécanisme (100) selon la revendication 7, caracté-
risée en ce qu’il comporte des dits mobiles (1) selon
la revendication 6, et un dit outil amovible, présentant
une symétrie d’ordre N par rapport à un axe d’outil
agencé pour être centré sur ledit axe de cliquet (A)
et, pour écarter simultanément dudit axe de cliquet
(A) lesdits becs (5) au-delà de l’emprise dudit rochet
(3) et de ladite chambre de rochet (30) de chaque
dit mobile (1) pour procéder à un réglage ou à une
opération de maintenance.

9. Montre (1000) comportant au moins un mécanisme
(100) selon la revendication 7 ou 8, ou/et au moins
un mobile (1) selon une des revendications 1 à 6.

Patentansprüche

1. Bewegliche Uhrkomponente (1) mit unidirektiona-
lem Rad (2), das so angeordnet ist, dass es sich nur
in eine Richtung zusammenwirkend mit einem
Sperrrad (3) dreht, das in einem Sperrradschacht
(30) beweglich ist, wobei die bewegliche Uhrkompo-
nente (1) mindestens eine Sperrklinke (4) umfasst,
die so angeordnet ist, dass sie drehfest mit dem uni-
direktionalen Rad (2) verbunden ist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Sperrklinke (4) ein einstü-
ckiges Bauteil mit mindestens einem Federarm (6)
bildet, an dessen Ende (9) auf einer ersten Seite
mindestens ein Schnabel (5) angeordnet ist, der in
einer Betriebsposition, in welcher der Federarm (6)
frei ist, direkt mit der Verzahnung des Sperrrades (3)
zusammenwirkt, und auf einer zweiten Seite min-
destens ein erster Haken (7) angeordnet ist, der mit
einem zweiten Haken (8) mit komplementärem Pro-
fil, der in der einstückigen Sperrklinke (4) enthalten
ist, in einer Ruheposition zusammenwirkt, in der sich
der Federarm (6) in einer ausgefahrenen Position
befindet, wobei die Elastizität des Federarms (6) das
Einhaken oder Aushaken des ersten Hakens (7) in
Bezug auf den zweiten Haken (8) durch die Einwir-
kung eines Bedieners oder eines Manipulators er-
möglicht, entweder durch maximale Ausdehnung
des Federarms (6) um eine Länge größer als die der
ausgefahrenen Position, oder durch Kippen des En-
des (9) oder durch maximale Ausdehnung des Fe-
derarms (6) bei gleichzeitigem Kippen des Endes
(9).

2. Bewegliche Uhrkomponente (1) nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Sperrklinke (4)
senkrecht zu jedem im Wesentlichen in Bezug auf
eine Sperrklinkenachse (A) radial beweglichen
Schnabel (5) einen Freistich (50) umfasst, der so
angeordnet ist, dass er ein vollständiges radiales
Auskuppeln des Schnabels (5) aus einer Sperrklinke
(3) ermöglicht.

3. Bewegliche Uhrkomponente (1) nach Anspruch 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Sperr-
klinke (4) einen im Wesentlichen ringförmigen Teil
(40) umfasst, der an jedem Ende (9) einen ersten
Freistich (70) aufweist, der so angeordnet ist, dass
er einen ersten Arm (71) eines ersten Hakens (7)
aufnimmt, und dass jeder Federarm (6) an seinem
Ende (9) einen zweiten Freistich (80) aufweist, der
so angeordnet ist, dass er einen zweiten Arm (81)
eines zweiten Hakens (8) aufnimmt.

4. Bewegliche Uhrkomponente (1) nach einem der An-
sprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
das Sperrrad (3) eine Symmetrie der Ordnung N in
Bezug auf eine Sperrklinkenachse (A) aufweist, wo-
bei die Anzahl N die Anzahl der Federblätter (6) ist,
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welche die Sperrklinke (4) umfasst.

5. Bewegliche Uhrkomponente (1) nach einem der An-
sprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass
die Sperrklinke (4) mit dem unidirektionalen Rad (2)
einstückig ist.

6. Bewegliche Uhrkomponente (1) nach Anspruch 4
und einem der anderen Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass die Sperrklinke (4) Greifmit-
tel (90) umfasst, die für ihr gleichzeitiges Zusammen-
wirken mit einem Werkzeug angeordnet sind, das
eine Symmetrie der Ordnung N in Bezug auf eine
Werkzeugachse aufweist, die so angeordnet ist,
dass sie auf die Sperrklinkenachse (A) zentriert ist,
und zum gleichzeitigen Verschieben der Schnäbel
(5) von der Sperrklinkenachse (A) über den Griff des
Sperrrades (3) und den Sperrradschacht (30) hin-
weg, um einen Einstell- oder Wartungsvorgang
durchzuführen.

7. Mechanismus (100) zum Aufziehen mindestens ei-
nes Uhren-Federhauspaares (110), umfassend eine
bewegliche Uhrkomponente (1) für den Aufzug jedes
Federhauses (110) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dessen Sperrklinke (4) so angeordnet
ist, dass sie mit einem Sperrrad (3) zum Antrieb einer
Welle zusammenwirkt, die das Federhaus (110) um-
fasst, wobei die bewegliche Uhrkomponente (1) (1)
zueinander symmetrisch und koplanar sind und der
Mechanismus (100) Antriebsmittel (101; 102; 103;
104; 105) und einen Wechselrichter (106) umfasst,
die zusammen so angeordnet sind, dass sie jedes
der unidirektionalen Räder (2) in eine andere Rich-
tung antreiben, so dass immer ein Sperrrad (3) an-
getrieben wird, unabhängig von der Wirkrichtung der
Antriebsmittel.

8. Mechanismus (100) nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass er die bewegliche Uhrkompo-
nente (1) nach Anspruch 6 und ein abnehmbares
Werkzeug umfasst, das eine Symmetrie der Ord-
nung N in Bezug auf eine Werkzeugachse aufweist,
die so angeordnet ist, dass sie auf die Sperrklinken-
achse (A) zentriert ist, und zum gleichzeitigen Ver-
schieben der Schnäbel (5) von der Sperrklinkenach-
se (A) über den Griff des Sperrrades (3) und den
Sperrradschacht (30) jedes Räderwerkes (1) hin-
weg, um einen Einstell- oder Wartungsvorgang
durchzuführen.

9. Uhr (1000) mit mindestens einem Mechanismus
(100) nach Anspruch 7 oder 8 und/oder mindestens
einer beweglicher Uhrkomponente (1) nach einem
der Ansprüche 1 bis 6.

Claims

1. Timepiece mobile component (1) with a unidirection-
al wheel (2), arranged to rotate in only one direction
in cooperation with a ratchet wheel (3) which is mov-
able inside a ratchet wheel chamber (30), said mo-
bile component (1) including at least one click (4)
arranged to be attached to rotate integrally with said
unidirectional wheel (2), characterized in that said
click (4) forms a one-piece component including at
least one spring-arm (6), at the end (9) of which, on
a first side, at least one beak (5) is arranged to co-
operate directly with the toothing of a said ratchet
wheel (3) in an operating position wherein said
spring-arm (6) is free, and on a second side, at least
a first hook (7) is arranged to cooperate with a second
hook (8) of complementary shape and which in-
cludes said one-piece click (4), in a rest position
wherein said spring-arm (6) is in an extended posi-
tion, the elasticity of said spring-arm (6) allowing said
first hook (7) to be hooked or unhooked with respect
to said second hook (8) by the action of a user or of
a manipulator, either by maximum elongation of said
spring-arm (6) along a length greater than that of
said extended position, or by the tilting of said end
(9), or both by maximum elongation of said spring-
arm (6) and the tilting of said end (9).

2. Mobile component (1) according to claim 1, charac-
terized in that said click (4) includes, perpendicular
to each said beak (5), which is substantially radially
movable with respect to a click axis (A), a recess
(50) arranged to allow the complete radial uncou-
pling of said beak (5) from a said ratchet wheel (3).

3. Mobile component (1) according to claim 1 or 2,
characterized in that said click (4) includes a sub-
stantially annular portion (40) including, on each said
end (9), a first recess (70) arranged to house a first
arm (71) of a said first hook (7), and in that each
said spring-arm (6) includes at the end (9) thereof a
second recess (80) arranged to house a second arm
(81) of a said second hook (8).

4. Mobile component (1) according to one of claims 1
to 3, characterized in that said ratchet wheel (3)
has symmetry of order N with respect to a click axis
(A), wherein the number N is the number of said strip
springs (6) included in said click (4).

5. Mobile component (1) according to one of claims 1
to 4, characterized in that said click (4) is in one
piece with said unidirectional wheel (2).

6. Mobile component (1) according to claim 4 and one
of the other claims 1 to 5, characterized in that said
click (4) includes gripping means (90) arranged to
cooperate simultaneously with a tool having symme-
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try of order N with respect to a tool axis arranged to
be centred on said click axis (A) and to simultane-
ously move said beaks (5) away from said click axis
(A) beyond the reach of said ratchet wheel (3) and
of said ratchet wheel chamber (30), in order to per-
form an adjustment or a maintenance operation.

7. Mechanism (100) for winding at least one pair of
timepiece barrels (110), comprising, for winding
each said barrel (110), a mobile component (1) ac-
cording to one of the preceding claims wherein said
click (4) is arranged to cooperate with a ratchet wheel
(3) for driving an arbor comprised in said barrel (110),
said mobile components (1) being symmetrical with
respect to each other and coplanar, said mechanism
(100) comprising drive means (101; 102; 103; 104;
105) and a reverser (106) arranged together to drive
each said unidirectional wheel (2) in a different di-
rection, so that one said ratchet wheel (3) is always
driven regardless of the direction wherein said drive
means operate.

8. Mechanism (100) according to claim 7, character-
ized in that said mechanism includes said mobile
components (1) according to claim 6, and a said re-
movable tool, having symmetry of order N with re-
spect to a tool axis arranged to be centred on said
click axis (A) and to simultaneously move said beaks
(5) away from said click axis (A) beyond the reach
of said ratchet wheel (3) and of said ratchet chamber
(30) in order to perform an adjustment or a mainte-
nance operation.

9. Watch (1000) including at least one mechanism
(100) according to claim 7 or 8, and/or at least one
mobile component (1) according to one of claims 1
to 6.
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